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SCHEMA DE MISE EN ŒUVRE DU PARCOURS DE 
REUSSITE EDUCATIVE 

Repérage de la situation par un 
professionnel 

Examen en interne de la situation 

Rencontre parents, enfants, 
repérant: information et 
présentation du  DRE 

Accord des parents saisie DRE 

Refus des parents de saisir  le 
DRE 
 

DROIT COMMUN 

Transmission du dossier à la 
coordinatrice. Examen de la 
situation 

Rencontre entre repérant, 
familles, enfants et la 
coordinatrice DRE 

Transmission des noms, des 
situations présentées à l’EPS. 

Ne dépend pas du DRE 
Droit commun 

Présentation EPS 

Nomination d’un référent et 
proposition de parcours 

Rencontre coordinatrice, référent, 
parents et enfant 

Mise en œuvre du parcours 

Bilan final. 
Référent, parents, enfants, 
coordinatrice. 
 

Évaluations intermédiaires. 
Référent, parents, enfants, 
coordinatrice. 
 

Reconduction, réorientation Fin de parcours 

DROIT COMMUN 

Refus des parents de saisir  le 
DRE 
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